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et transiger à telles assemblées les affaires qui lui
sont assignées par le présent acte ou nar tout statut
de la corporation, et telles assemblées du conseil
seront tenues conformément aux règlements de la
corporauon,ou convoquées par le secrétaire rrésôrier,
A la demande du président, ou sur réquisitioh-de
deux membres du conseil; et le dit conseil aura,
outre les pouvoirs qui lui sont expressément conférés
par le présent, les pouvoirs qui lui sont accordés' par
tout statut de la corporation, si ce n*est le pouvoir
de faire ou changer aucun règlement bu d'admettre
aucun membre, ce qui se fera en la manière prescrite
par le présent acte, et pas autrement; etciïKi
membres- ou plus du conseil légalement assembles,
formeront un quorum dont la majorité pourra faire
tout c6 qui sera de la compétence du fconSeil : et à
toutes assemblées générales de la corporation, et à
toutes assemblées du dit conçéil le président, ou en
son absence le vice-président, ou, en Pâbsence des
deux, tout membre du conseil alors présent à\v
pourra être choisi pour cette occasion, présidera et
aura, dans le cas d'égalité de voix, dans toute divlsioa
VOIX prépondérante.

• 14.--T1 sera du devoir du conseil de Drépârer,
aussitôt que possible après la passation du présent
acte, tels statut, règles et règlements qu'il croira les
plus propres à favoriser les intérêts de la dite dorpo-
ration et les objets du présent ^acte, et de les Soumettre
pour être' adoptés à une assemblée géiiérale • de la
corporation, convoquée à cet effet en la manière
ci-dessus prescrite.

' 16.—Toutes souscriptions des membres, dues à la
~ WU6 regiemens, et tôiites.
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